
 

 

 

DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 

 

Conformément aux dispositions des articles 241-2 et suivants du Règlement Général de l’Autorité des 

Marchés Financiers, le présent descriptif a pour objet de décrire les objectifs et modalités du programme 

de rachat, par Klarsen, de ses propres actions (FR0011038348, ALKLA), autorisé par l’Assemblée Générale 

du 16 juin 2023 et mis en œuvre par le Conseil d'administration du 18/12/23. 

 

1. MODALITES DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS  

L’Assemblée générale des actionnaires de la Société a autorisé, le 16 juin 2023, dans sa sixième 

résolution, pour une durée de dix-huit mois à compter de ladite assemblée, le Conseil 

d'administration de la Société à intervenir sur les actions de la Société, conformément à l’article 

L.22-10-62 du Code de commerce, dans le cadre d’un programme de rachat d’actions dont les 

principales caractéristiques sont ci-après développées :  

 

Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de la présente assemblée générale 

et qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait un nouveau 

programme de rachat d’actions, soit à défaut, le 16 décembre 2024 ;  

 

Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital, soit 331.359 actions sur la base de 

3.313.592 actions composant le capital social ; étant précisé que cette limite s’applique à AGO du 

16 juin 2023 - Groupe Klarsen - 1 Cours Xavier Arnozan, 33000 BORDEAUX - SA à Conseil 

d’administration au capital de 662 718,40€ - 433 234 325 RCS BORDEAUX 10 un montant du capital 

de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté par le conseil d’administration pour prendre en compte 

les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale, les 

acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et 

indirectement par l’intermédiaire de ses filiales, plus de 10% de son capital social ;  

 

lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société dans 

les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre 

d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées 

déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ; 

 

de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 

ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou 

d’apport ne peut excéder 5% de son capital social ;  

 

Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 7,50 euros, soit un montant théorique 

maximum consacré au programme de rachat de 2.485.192,50 euros sur la base du pourcentage 

maximum de 10%, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat unitaire maximum, 

ainsi que le montant théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés par le conseil 

d’administration, pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement 

à la publication de l’avis de réunion de la présente assemblée générale. 



 

 

 

 

 

2. OBJECTFIS DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 

Le programme de rachat par la Société de ses propres actions aura, par ordre de priorité, les 

objectifs suivants :  

 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 

Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire du prestataire de service d’investissement 

CHAMPEIL agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme 

à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;  

 

- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, 

de scission ou d’apport ;  

 

- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés française 

ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et réglementaires, 

notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans 

d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options d’achat d’actions 

ou par voie d’attribution d’actions gratuites ou toute autre condition permise par la 

réglementation ;  

 

- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 

autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ;  

 

- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 

pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui serait 

conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, étant 

précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de 

communiqué de presse. 

 

La présente publication et les résolutions de l'Assemblée Générale Mixte du 16 juin 2023 sont disponibles 

sur le site internet de la Société www.klarsen.com  

 
 
A propos de Klarsen (FR0011038348, ALKLA)  

Klarsen est spécialiste du data marketing pour la conquête et l’engagement client. Grâce à ses données qualifiées et 
ses technologies propriétaires, il permet à ses clients d’augmenter leurs performances marketing et leur chiffre 
d’affaires. Le Groupe dispose d’actifs propriétaires et de bases de données qualifiées et réactives, dans son réseau de 
partenaires et en propre. 

http://www.klarsen.com/

